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61 Interdisent &.a~ socStés: relevât de leur jwidictian de participer 
à la fabrication en Afrique du Sud d'wmes ou de matériel. conuexe destinés aux 
force3 militaires et aux forces dg~olice, aiwi q14~w.z $w2nfifert de techniques 

t: *y pt .de capitx+x.S cette fin; 
‘ 

-. .a 

d Cessent tout 6change d"attschés milfta2res; d'attachés dea fomee 
aérienqes.ou navâles et dratta&és pour las,questions scientifiques avec 
le régime d'apartheid; ,I * .I 

4 .; 
.: $1 ?nterdise~~ la fourniture draé$&efs &insi que d& Uteurs et de 
pi&ss d&ach&s d'a&or\efs, de m&ékM. 6le&onique et de mat6riel de télé- 
comw=ications ainsi que d@ordinateurs'$ l.tAfriqu@ du sud; 

I S*I Yrenrment des wwxres sfficnces d'ordre législatif et autre en vus 
d’empkher Te recrutement, la formation et le passage de mercenaires 2 la 
solde du r6gime dsapartheid et de punir lesdits mercenaires". 

Au paragraphe 1 de la résolution 34193 E+ l"Asseabl6e &&rsJ.e : 

"Fric le Conseil de sécurité d’envisager d’urgence de prendre des mesures 
obligax-es afin dtemp&?her le régime raciste d'Afrique du Sud de faire 
exp&ser, de mettre au point ou d'acqu&ir des armes nuclêaires et de A'avertir 
que l'acquisition ou l'essai ,d"armes nucJ.êaires par ledit régime donnerait 
lieu à une action coercitive en vertu-du Chapitre VlJ de la Ctnarte des 
Nation5 Unief?~ 

Au parsgraphe 3 de la r&ol.uiion 34/93 F, l'Assembl& g&&abe : 

ftPrPe le Conseil de sGxrit6 d'envis~er d’urgence un embargo obligatoire 
EUT l~ivraisons de p&rufe et de produits p&roliers a l’Afrique du Sud en 

vertu du Chapitre VII de la Charte des Bations Unies”. 

Dans la rosolution 34/93 &, l’Aesembl6e générale : 

“Prie de nouveau instamment Le Conseil de sécurité d’examiner la question 
à une date rapprochêe en vue de prendre des mesures efficaces pour mettre un 
terme à de nouveaux investissements &w.ngers en Afrique du Sud et a de 
nouveaux prêts financiers à ce pays<'. 


